
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

• Exposition des travaux :   
Du Mardi 24 Novembre au samedi 06 Décembre 2009 dans le Hall de la Mairie de La Bresse. (Avec la 
possibilité de poursuivre éventuellement l’exposition  dans d’autres lieux sur le territoire de la Communauté de communes)   

• Ouverture du concours : 
Le concours est ouvert à tous les habitants demeurant sur nos trois vallées de la Haute-Moselotte,de la 
Moselle et des Lacs (de Bussang à Rupt/Moselle – de Thiéfosse à la Bresse – de Julienrupt à , Le Tholy à Xonrupt)  . 
Les lauréats de l'année précédente peuvent participer aux concours suivants. Si plusieurs photos du même auteur sont 
sélectionnées à la notation, une seule récompense sera décernée pour l’oeuvre générale 

• Le concours est ouvert uniquement aux amateurs. 
• Assurance : 

L’organisateur s’engage à remplacer le(s) tirages abîmé(s) durant les temps d’exposition, sur 
présentation du négatif ou du support numérique. 

• Date limite de dépôt  des  photos   
Le Samedi  14 Novembre 2009 

• lieux de dépôt des travaux 
Maison des Loisirs et Culture de La Bresse    

• Formats autorisés et catégories 
Format 1 /   Pour les moins de 12 ans: au choix        
Format 2 /   Pour les  + 12 ans format unique autorisé 20x30 cm 
Catégorie 1/ Les photos Couleur, argentique, Noir et Blanc  
Catégorie 2/ les photos numériques uniquement sur tirage papier laboratoire (Préciser si la photo a 
été retravaillée) 
Catégorie 3/ Les photos numériques « retouchées » sur tirage papier  laboratoire 

• Nombre de photos et identification 
3 photos  au maximum. Le nom et l’adresse du concurrent doivent être inscrits au dos de chaque 
photo. Un titre doit accompagner chaque photo proposée et éventuellement un léger 
commentaire. La mention « numérique » ou « argentique » et le type des retouches doivent 
également figurer au dos. 

• Vote du jury  
Le vote est effectué selon les critères de sélection suivants : Originalité 8 points - Technique  6 
points - Composition  6 points – les appréciations du jury seront communiquées aux participants. 

• Récompenses 
Le concours sera doté de cinq prix dont les trois prix du jury, le prix d’encouragement  et le prix 
du public ainsi que d'autres lots et récompenses pouvant être offerts par les partenaires. 
 

• Coût de l’inscription au 11ème  Concours Photo Amateur :  
4€ pour les adultes et + 12 ans   
Gratuit pour les enfants âgés de moins de 12 ans  
 
 

Organisé par la Maison des Loisirs et de la Culture  et  la Ville de La Bresse 
 avec  l'appui des photographes amateurs et professionnels Mrs Roland Mougel - Doudou Perrin - Olivier Claudon 

Valéry Poirot  -  Michel Laurent,  Gilles Gounant et Marc Fulgoni. 

Pour toutes informations, n'hésitez pas à contacter la M.L.C au 03.29.25.60.09  

REGLEMENT    11ème  CONCOURS PHOTO AMATEUR  

    Exposition:mardi 24 Nov. au samedi 6 Déc.2009  
Thème: “NOS CHERES AUTOMOBILES”  

 


